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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE D’UN MÉCANISME DE VERROUILLAGE/DÉVERROUILLAGE 
D’UN OUVRANT

(57) Dispositif de commande d’un système de ver-
rouillage/déverrouillage à crémone, comportant un arbre
d’actionnement entraîné en rotation par un organe de
manœuvre (2), et un convertisseur de course angulaire
(1) comprenant :
- un support (10) comportant une paroi cylindrique autour
d’une cavité dans laquelle est insérée au moins une par-
tie dudit arbre d’actionnement (11, 12), et au moins une
fente (103, 104) aménagée dans ladite paroi cylindrique
et débouchante dans ladite cavité, ladite fente s’étendant
d’une longueur délimitée suivant la direction circulaire de

ladite paroi cylindrique définissant une amplitude de
course angulaire inactive de l’organe de manœuvre, et
- un moyen de couplage entre ledit arbre d’actionnement
et ledit support, ladite au moins une partie (11) de l’arbre
d’actionnement comportant un conduit transverse (110),
récepteur dudit moyen de couplage (13) qui a une forme
allongée dont au moins une extrémité forme un élément
en saillie coopérant avec ladite fente suivant un parcours
entre les deux extrémités respectives de ladite fente de
manière à entraîner en rotation ledit arbre d’actionne-
ment suivant une course angulaire active.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs de commande des systèmes de verrouilla-
ge/déverrouillage d’un ouvrant tel qu’un vantail de fenê-
tre ou de porte. Elle concerne en particulier les dispositifs
qui peuvent être vendus séparément des ouvrants pour
être installés sur site sur des ferrures de verrouillage/dé-
verrouillage de type crémone. Plus particulièrement l’in-
vention a trait aux dispositifs de commande qui se mon-
tent en applique sur un montant d’ouvrant, notamment
pour les ouvrants coulissants de porte ou de fenêtre.
[0002] Il est courant d’utiliser des dispositifs de ver-
rouillage/déverrouillage à crémone avec béquilles pivo-
tantes, dans le domaine des ouvrants, tels que des fe-
nêtres ou portes, dont l’ouverture de l’ouvrant se fait en
général par rotation autour d’un axe de pivotement, dits
à frappe.
[0003] En effet il est connu de façon classique dans le
domaine des ouvrants à frappe, d’utiliser des dispositifs
de commande permettant d’agir sur le verrouillage/dé-
verrouillage de ferrures de verrouillage/déverrouillage de
type crémone encastrées dans le montant d’un ouvrant,
comprenant une poignée tournante. Cette poignée agit
par l’intermédiaire d’un arbre d’actionnement , en géné-
ral une tige à section carrée dite carré d’actionnement,
venant s’insérer en prise dans un orifice traversant à sec-
tion carrée, le fouillot de crémone, de manière à trans-
former le mouvement de rotation de la poignée en un
mouvement de translation sur lui-même de l’organe de
verrouillage/déverrouillage suivant un montant de
l’ouvrant. Cet organe de verrouillage/déverrouillage se
présente en général sous forme d’au moins une tringle,
le plus souvent de deux tringles. La poignée de comman-
de est en général montée en applique sur un montant
d’ouvrant, pour que sa rotation s’effectue autour de l’ar-
bre d’actionnement monté transversalement au plan de
l’ouvrant.
[0004] Classiquement, en position vantail ouvert, la
béquille est à l’horizontale (à 90 degrés) par rapport au
montant sur lequel est montée la poignée. Une manœu-
vre d’une course angulaire de 90 degrés de la béquille
permet ainsi d’actionner d’un quart de tour le fouillot de
la crémone, pour déverrouiller le vantail de la fenêtre en
tournant dans un sens et de le verrouiller en tournant la
béquille dans le sens inverse.
[0005] Ces dispositifs présentent des coûts compétitifs
directement liés à leur production en masse.
[0006] Toutefois pour ces dispositifs à crémone, en po-
sition déverrouillée, la béquille qui est à 90 degrés par
rapport au montant sur lequel elle est appliquée, peut
gêner visuellement ou physiquement.
[0007] En outre, notamment dans le cas des ouvrants
coulissants, il se pose un problème d’ergonomie d’usage
de la poignée. En effet sur un ouvrant coulissant, l’utili-
sateur va ouvrir le vantail en le faisant translater. Il va
donc devoir tirer la béquille non pas vers lui comme pour
une fenêtre à frappe, mais dans le sens de translation

du vantail. En position vantail ouvert, la béquille étant à
l’horizontale (à 90 degrés) par rapport au montant sur
lequel est montée la poignée, la prise de la béquille peut
être glissante donc peu ergonomique.
[0008] Un autre problème est le risque de dégradation
de la béquille. En effet une béquille à l’horizontale pour
manœuvrer le vantail secondaire d’un coulissant dans
un plan horizontal peut entraîner un risque de choc de
l’extrémité de la béquille sur le montant chicane du vantail
principal.
[0009] Un autre inconvénient est que la béquille à l’ho-
rizontale limite l’ouverture du vantail d’un espace au
moins égal à la longueur de la béquille.
[0010] Il est ainsi déjà connu de trouver, sur des
ouvrants coulissants, des poignées adaptées à ce type
particulier de menuiseries, mais ces poignées sont en
général installées verticalement, avec un organe de
manœuvre du carré d’actionnement soit avec un bras de
levier très court, soit avec une béquille dont la course
angulaire est inférieure à 90 degrés, en général ne dé-
passant pas les 20 degrés.
[0011] Dans la demande de brevet FR2865493, on a
ainsi proposé un dispositif permettant d’entraîner la ro-
tation d’un arbre d’actionnement d’une crémone ou ana-
logue sur un angle de valeur donnée au moyen de la
rotation d’une poignée ou analogue sur un angle de va-
leur bien inférieure à ladite valeur donnée. Ce dispositif
trouve des applications notamment dans la commande
des crémones de portes et/ou de fenêtres, notamment
de type coulissant pour des bâtiments d’habitation ou
analogue.
[0012] Ces poignées ont toutefois un coût qui demeure
plus élevé qu’une simple poignée de frappe, du fait d’un
mode de fonctionnement et donc d’une conception plus
complexe.
[0013] La demande de brevet FR3004207 décrit un
dispositif de commande de crémone apte à commander
des systèmes de verrouillage combinés quart de tour et
demi-tour. Le dispositif comprend un arbre d’entraîneur
dont une extrémité s’insère dans un organe de manœu-
vre et l’autre extrémité se couple à une extrémité de cou-
plage d’un axe adaptateur. L’extrémité de couplage dudit
arbre d’entraîneur comporte deux ergots de saillie orien-
tée axialement et dont les surfaces latérales peuvent ve-
nir en appui sur des surfaces en saillie d’une cavité en
extrémité de la partie de couplage de l’adaptateur de
sorte que ledit arbre entraîne en rotation ledit axe adap-
tateur sur un premier secteur angulaire de débattement
dudit arbre et que ledit arbre n’entraîne pas en rotation
ledit axe adaptateur sur un deuxième secteur angulaire
de débattement dudit arbre, différent dudit premier sec-
teur angulaire.
[0014] La demande de brevet FR2836505 décrit une
serrure à plusieurs points de condamnation du type com-
portant un fouillot actionnable par une béquille. La ser-
rure comporte un actionneur comportant un secteur den-
té et coaxial au fouillot, apte à être entraîné en rotation
par le fouillot dans un sens de rotation et restant en po-
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sition lors du rappel en position du fouillot par un moyen
élastique, ledit organe d’actionnement faisant partie
d’une chaîne cinématique d’actionnement de tringles de
condamnation. A cet effet le fouillot peut comporter un
ergot coopérant avec les bords d’une lumière de l’action-
neur de sorte que lorsqu’on actionne la béquille vers le
bas, le fouillot n’agit pas sur l’actionneur car l’ergot débat
librement à l’intérieur de la lumière de l’actionneur sans
agir sur celui-ci, alors que lorsqu’on actionne la béquille
vers le haut, l’ergot du fouillot pousse l’actionneur dans
le sens de rotation correspondant à l’actionnement de la
béquille.
[0015] L’invention vise à résoudre au moins en partie
les problèmes évoqués ci-dessus. Elle vise à proposer
un dispositif de commande alternatif d’un système de
verrouillage/déverrouillage d’un ouvrant utilisant une cré-
mone, et plus particulièrement s’appliquant à un ouvrant
coulissant. Elle vise notamment à fournir un dispositif
ayant une robustesse mécanique importante et dans la
durée, le dispositif étant soumis à des contraintes méca-
niques importantes et fréquemment répétées.
[0016] A cet effet, l’invention fournit un dispositif de
commande d’un mécanisme de verrouillage/déver-
rouillage à crémone, notamment d’un ouvrant coulissant,
et en particulier apte à coulisser dans son propre plan et
comprenant un montant de fermeture se fermant contre
un autre montant, ledit dispositif permettant à un organe
de manœuvre de faire passer réversiblement le méca-
nisme d’une position active de verrouillage à une position
de déverrouillage, ledit dispositif comportant au moins
un arbre d’actionnement apte à être entraîné en rotation
par l’ organe de manœuvre. Selon l’invention, ledit dis-
positif de commande comporte un convertisseur de cour-
se angulaire qui comprend :

- un support comportant une paroi cylindrique autour
d’une cavité, en particulier à section circulaire, cavité
dans laquelle est insérée au moins une partie dudit
arbre d’actionnement, et au moins une ouverture
étant aménagée dans ladite paroi cylindrique et dé-
bouchante dans ladite cavité, ladite ouverture ayant
une forme de fente en arc de cercle qui s’étend d’une
longueur délimitée suivant la direction circulaire de
ladite paroi cylindrique, ladite longueur de fente dé-
finissant une amplitude de course angulaire inactive
de l’organe de manœuvre, et

- un moyen de couplage entre ledit arbre d’actionne-
ment et ledit support, coopérant avec ladite au moins
une fente suivant un parcours entre les deux extré-
mités respectives de ladite au moins une fente, les-
dites extrémités de fente formant des butées d’appui
pour ledit moyen de couplage de manière à entraîner
en rotation ledit arbre d’actionnement suivant une
course angulaire active.

[0017] Ledit moyen de couplage comporte au moins
un élément en saillie inséré dans ladite fente suivant un
parcours entre les deux extrémités respectives de ladite

au moins une fente, lesdites extrémités de fente formant
des butées d’appui pour ledit élément en saillie de ma-
nière à entraîner en rotation ledit arbre d’actionnement
suivant une course angulaire active.
[0018] Selon l’invention, ladite partie de l’arbre d’ac-
tionnement insérée dans la cavité du support comporte
un conduit transverse, ledit conduit étant récepteur dudit
moyen de couplage, et ledit moyen de couplage a une
forme allongée comportant au moins une extrémité et
est de longueur supérieure à celle dudit conduit et adap-
tée à ce que ladite au moins une extrémité forme ledit
au moins élément en saillie (qui est inséré dans une dite
fente de ladite paroi cylindrique).
[0019] Lesdites butées d’appui forment ainsi des bu-
tées d’actionnement du système de verrouillage/déver-
rouillage.
[0020] Un avantage de ladite invention est la résistan-
ce mécanique conférée audit dispositif, notamment sa
résistance au cisaillement.
[0021] Avantageusement ledit moyen de couplage est
en acier, ce qui contribue à une bonne résistance au
cisaillement du dispositif.
[0022] En particulier ledit conduit transverse est creu-
sé dans la masse de ladite partie de l’arbre et la traverse
entièrement dans sa largeur (direction radiale de l’arbre).
[0023] En particulier ladite au moins une ouverture est
traversante selon la direction radiale de ladite paroi cy-
lindrique autour de la cavité.
[0024] De préférence selon l’invention, ledit dispositif
comprend deux ouvertures aménagées dans ladite paroi
cylindrique et débouchantes dans ladite cavité, chaque
dite ouverture ayant une forme de fente en arc de cercle
qui s’étend d’une même longueur délimitée, et ledit
moyen de couplage comprend deux éléments en saillie,
disposés de sorte que lesdits éléments en saillie soient
reçus respectivement dans une dite fente. La résistance
au cisaillement du dispositif est encore améliorée selon
cette configuration.
[0025] De préférence selon l’invention, le/ les éléments
en saillie du moyen de couplage est/sont situé(s) sur la
périphérie dudit arbre d’actionnement. Quand lesdits élé-
ments en saillie sont au nombre de deux, ils sont dispo-
sés de sorte qu’ils soient en concordance avec lesdites
ouvertures dans lesquelles ils sont respectivement insé-
rés.
[0026] En particulier lesdites deux ouvertures aména-
gées dans ladite paroi cylindrique et débouchantes dans
ladite cavité sont disposées de manière diamétralement
opposées. En particulier lesdits éléments en saillie sont
au nombre de deux et disposés de manière diamétrale-
ment opposés sur la périphérie dudit arbre d’actionne-
ment, de sorte qu’ils soient en concordance avec lesdites
deux ouvertures dans lesquelles ils sont respectivement
insérés.
[0027] Avantageusement ledit moyen de couplage est
en acier, ce qui contribue à une bonne résistance au
cisaillement du dispositif.
[0028] En particulier, ladite course active et ladite cour-
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se inactive angulaires font chacune 90 degrés.
[0029] Avantageusement, le dispositif de commande
est configuré pour fonctionner avec une crémone usuel-
le, c’est-à-dire de type quart de tour, qui a un fouillot à
section carrée. L’orifice de l’organe de manœuvre est
aussi à section carrée.
[0030] Selon un mode préféré de l’invention, ledit arbre
d’actionnement est divisée en deux parties d’arbre dis-
tinctes, formant d’une part une partie d’arbre entrante
dont une de ses extrémités (axiales) est insérée dans
l’orifice d’entrée que comporte la cavité dudit support, et
son extrémité opposée est apte à être insérée dans l’ori-
fice récepteur que comporte l’organe de manœuvre, et
d’autre part une partie d’arbre sortante dont une de ses
extrémités (axiales) est insérée dans l’orifice de sortie
que comporte la cavité dudit support, et son extrémité
opposée est apte à être insérée dans l’orifice d’action-
nement (le fouillot) que comporte la crémone, ladite par-
tie d’arbre sortante étant munie dudit moyen de coupla-
ge. Ledit orifice d’entrée de ladite cavité se situe du côté
de l’organe de manœuvre, et ledit orifice de sortie de
ladite cavité se situe du côté de la crémone, lorsque le
dispositif est installé entre l’organe de manœuvre et la
crémone.
[0031] Avantageusement, chacune desdites deux par-
ties d’arbre distinctes est à section carrée.
[0032] En particulier selon l’invention, ledit dispositif
comprend l’organe de manœuvre apte à faire passer ré-
versiblement le mécanisme de verrouillage/déverrouilla-
ge d’une position active de verrouillage à une position
de déverrouillage, et en particulier ledit organe comprend
une béquille de forme allongée.
[0033] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, ledit convertisseur de course angulaire com-
prend au moins un moyen d’aide au montage dudit con-
vertisseur dans l’organe de manœuvre, plus particuliè-
rement du montage du moyen de couplage, de sorte à
ordonner la course angulaire inactive de l’organe de
manœuvre et la course angulaire active de l’arbre d’ac-
tionnement, en fonction de l’actionnement de la crémone.
[0034] En particulier le montage est réalisé de sorte
que la course angulaire inactive de l’organe de manœu-
vre puisse avoir lieu avant la course angulaire active de
l’arbre d’actionnement, c’est-à-dire avant que la rotation
de l’arbre d’actionnement puisse actionner le déver-
rouillage ou le verrouillage du système de verrouilla-
ge/déverrouillage à crémone. En particulier le sens de
rotation de l’organe de manœuvre peut être adapté au
sens d’ouverture ou de fermeture par coulissement d’un
ouvrant (vers la gauche ou vers la droite).
[0035] Selon un mode de réalisation préféré, ledit au
moins un moyen d’aide au montage dudit moyen de cou-
plage coopère avec ladite au moins une ouverture en
forme de fente pour relier le sens du parcours entre les
deux extrémités respectives de ladite au moins une fente
au sens de rotation de l’organe de manœuvre.
[0036] L’invention concerne aussi un ouvrant, notam-
ment d’une porte ou d’une fenêtre, et en particulier un

ouvrant coulissant, se verrouillant réversiblement suivant
l’un de ses montants, un système de verrouillage/déver-
rouillage à crémone étant encastré dans ledit montant et
apte à passer réversiblement d’une position de verrouilla-
ge à une position de déverrouillage correspondantes res-
pectivement à une fermeture et à une ouverture de
l’ouvrant, ledit montant comportant un dispositif de com-
mande tel que décrit ci-dessus qui coopère avec ledit
système de verrouillage/déverrouillage, ledit dispositif
comprenant un organe de manœuvre, en particulier une
béquille, monté(e) en applique sur ledit montant et ledit
arbre d’actionnement dudit dispositif étant monté trans-
versalement audit montant et l’une de ses extrémités
étant insérée dans un orifice que comprend l’organe de
manœuvre, en particulier la béquille, et une autre de ses
extrémités étant insérée dans l’orifice d’actionnement de
la crémone.
[0037] En particulier ledit ouvrant est un ouvrant cou-
lissant apte à coulisser verticalement dans son propre
plan, et à se verrouiller contre un autre montant.
[0038] L’invention a aussi pour objet l’utilisation d’un
dispositif de commande tel que décrit précédemment
pour actionner un système de verrouillage/déverrouilla-
ge à crémone d’un ouvrant, en particulier d’un ouvrant
coulissant.
[0039] L’invention a aussi pour objet un ensemble de
dispositif de verrouillage/déverrouillage d’un ouvrant, en
particulier d’un ouvrant coulissant, comprenant le dispo-
sitif de commande qui vient d’être décrit et un mécanisme
de verrouillage/déverrouillage à crémone.
[0040] L’invention peut s’appliquer à une baie fermée,
en particulier une baie vitrée, comprenant au moins un
ouvrant coulissant se verrouillant réversiblement suivant
l’un de ses montants, en particulier contre un autre mon-
tant, un système de verrouillage/déverrouillage à crémo-
ne étant encastré dans ledit montant de l’ouvrant et apte
à passer réversiblement d’une position de verrouillage à
une position de déverrouillage (correspondantes respec-
tivement à une fermeture et à une ouverture de l’ouvrant),
ledit montant comportant un dispositif de commande tel
que décrit ci-dessus qui coopère avec ledit système de
verrouillage/déverrouillage, ledit dispositif comprenant
une béquille montée en applique sur ledit montant et ledit
arbre d’actionnement dudit dispositif étant monté trans-
versalement audit montant et l’une de ses extrémités
étant insérée dans un orifice que comprend la béquille
et une autre de ses extrémités étant insérée dans l’orifice
d’actionnement de la crémone.
[0041] En particulier, ladite baie comprend un dormant
dans lequel est installé ledit ouvrant apte à coulisser ver-
ticalement dans son propre plan, et ledit autre montant
est un montant du dormant. Plus particulièrement ladite
baie comprend un dormant et au moins un rail de guidage
formant un châssis dans lequel est installé ledit ouvrant
muni de chariots de coulissement le rendant apte à cou-
lisser verticalement dans son propre plan suivant ledit
au moins un rail de guidage, et ledit autre montant est
un montant du dormant.
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[0042] En particulier, ladite baie comprend deux
ouvrants coulissants installés en chicane l’un par rapport
à l’autre.
[0043] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-après
de modes de réalisation de l’invention, à titre indicatif
mais non limitatif, en référence aux figures annexées et
pour lesquelles :

[Fig. 1] représente, suivant une vue en perspective
de trois-quarts et en éclaté, un dispositif de comman-
de conforme à l’invention.

[Fig. 2] représente, suivant une vue en perspective
de trois-quarts, le dispositif de commande illustré en
figure 1 selon l’invention, le convertisseur de course
angulaire et l’arbre d’actionnement étant insérés
dans la béquille.

[Fig. 3] représente une vue en perspective de trois-
quarts et en éclaté du convertisseur angulaire et l’ar-
bre d’actionnement du dispositif de commande illus-
tré aux figures précédentes.

[Fig. 4] représente, suivant une vue en perspective
de trois-quarts, le convertisseur angulaire et l’arbre
d’actionnement illustré aux figures précédentes,
dans une position initiale correspondant à la position
de verrouillage du système de verrouillage/déver-
rouillage.

[Fig. 5] représente, suivant une vue en perspective
de trois-quarts, le convertisseur angulaire et l’arbre
d’actionnement illustrés aux figures précédentes,
dans une position intermédiaire correspondant à une
position entre une position de verrouillage et une po-
sition de déverrouillage du système de verrouilla-
ge/déverrouillage.

[Fig. 6] représente, suivant une vue en perspective
de trois-quarts, le convertisseur angulaire et l’arbre
d’actionnement illustrés aux figures précédentes,
dans une position finale correspondant à la position
de déverrouillage du système de verrouillage/déver-
rouillage.

[Fig. 7] représente le convertisseur angulaire et l’ar-
bre d’actionnement illustré en figure 6 suivant une
vue en coupe transversale, dans un plan perpendi-
culaire à l’axe longitudinal de l’arbre d’actionnement,
et en perspective de trois-quarts.

[Fig. 8] illustre schématiquement une baie vitrée à
deux vantaux coulissants équipés chacun d’un dis-
positif de commande d’un mécanisme de verrouilla-
ge/déverrouillage comme celui illustré aux figures 1
à 7.

[Fig. 9A] illustre schématiquement une étape de
montage d’un dispositif de commande comme celui
illustré aux figures 1 à 7 sur un vantail coulissant de
la figure 8, avec un détail du convertisseur angulaire.

[Fig. 9B] illustre schématiquement une autre étape
du montage du dispositif de commande suivant celle
illustrée en figure 9A.

[Fig. 9C] illustre schématiquement une fin du mon-
tage du dispositif de commande suivant celle illus-
trée en figure 9B sur le montant de vantail coulissant
amené en fermeture.

[0044] Dans la suite de la description, il est fait réfé-
rence au trièdre orthonormé L,T,V représenté sur les fi-
gures, qui définit respectivement l’axe longitudinal, l’axe
transversal, et l’axe vertical du convertisseur angulaire
et de l’arbre d’actionnement d’un dispositif de commande
selon l’invention. En outre il est fait référence au trièdre
orthonormé X,Y,Z représenté sur les figures, qui définit
respectivement la direction longitudinale, la direction
transversale et la direction verticale pour un ouvrant cou-
lissant qui s’installe usuellement dans un plan vertical.
[0045] Selon l’exemple, l’axe transversal T correspond
à la direction de coulissement de l’ouvrant suivant son
propre plan dans le dormant, soit la direction X, l’axe
vertical V correspond à la direction du montant de fer-
meture, soit la direction Z, et l’axe longitudinal L corres-
pond à la direction transversale de l’ouvrant, soit la di-
rection Y.
[0046] On comprendra que, sans sortir du contexte de
l’invention, qu’on peut orienter différemment l’ouvrant par
rapport au dormant, par exemple de manière à ce que
l’ouvrant coulisse selon une direction verticale et que la
tringle coulisse alors le long du montant de fermeture
dans la direction longitudinale.
[0047] Des références identiques ou augmentées du
sigle prime pourront être utilisées d’une figure à l’autre
pour désigner des éléments identiques ou similaires.
[0048] Selon un premier exemple de réalisation, le dis-
positif de commande comprend un arbre d’actionnement
comprenant deux parties d’arbre distinctes, une premiè-
re partie d’arbre 11, dite partie d’arbre sortante, selon
l’exemple à section de forme carrée, qui sera du côté de
la crémone pour coopérer directement avec la crémone
pour l’actionner. Cette partie d’arbre sortante est aussi
qualifiée dans la suite de la description d’arbre de cré-
mone, ou selon l’exemple de sa forme aussi carré de
crémone ou carré sortant. Ledit arbre de crémone 11
comprend deux extrémités axiales opposées 111, 112 ,
dont une extrémité 112 est apte à s’insérer dans l’orifice
récepteur de la crémone, orifice d’actionnement du mé-
canisme de verrouillage/déverrouillage, orifice qui cons-
titue le fouillot de crémone, ledit orifice de crémone ayant
une forme intérieure adaptée à celle de l’arbre d’action-
nement, à section carrée selon l’exemple.
[0049] Ledit dispositif comprend en outre une deuxiè-
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me partie d’arbre 12, dite partie d’arbre entrante, selon
l’exemple à section de forme carrée. Cette partie d’arbre
entrante est aussi qualifiée dans la suite de la description
d’arbre de béquille, ou selon l’exemple de forme aussi
carré de béquille ou encore carré entrant. Ladite partie
d’arbre entrante 12 comprend deux extrémités axiales
opposés 121, 122, dont une extrémité 122 s’insère du
côté de la béquille 2 dans un orifice 21 de la béquille,
orifice de forme intérieure adaptée à celle dudit arbre de
béquille, à section carrée selon l’exemple.
[0050] Ledit dispositif comprend un convertisseur de
course angulaire 1 formé d’un support 10 récepteur des-
dits arbres de béquille 12 et de crémone 11, permettant
une course angulaire inactive, dite aussi course angulai-
re morte, selon l’exemple de 90 degrés, de l’arbre de
béquille (carré entrant) 12 par rapport à l’arbre de cré-
mone (carré sortant) 11, comme expliqué plus loin en
détails.
[0051] Ledit convertisseur comprend aussi un moyen
de couplage 13 entre ledit support 10 et ledit arbre d’ac-
tionnement, et plus précisément selon l’exemple ladite
partie d’arbre sortante 11 (carré sortant) 11. Ledit arbre
de crémone 11 comprend en son extrémité 111, opposée
à son extrémité 112 entrante dans la crémone, un per-
çage débouchant 110 transverse à l’axe longitudinal du-
dit arbre 11, ledit perçage formant un conduit 110 récep-
teur du moyen de couplage 13 qui comprend deux élé-
ments en saillie. Ledit moyen de couplage est constitué
selon l’exemple d’une tige ronde de faible diamètre, telle
qu’une goupille, dont les extrémités forment lesdits élé-
ments en saillie. Ladite tige de couplage 13 est en acier.
[0052] En référence aux figures 1 à 7, notamment à la
figure 3 en éclaté, ledit support 10 a une forme de cylindre
creux. Ledit support comporte ainsi une paroi cylindrique
comprenant un évidement intérieur constituant une ca-
vité à section circulaire présentant un orifice d’entrée 102
et un orifice de sortie 101. Ledit orifice entrant 102 est
récepteur d’une extrémité 121 de l’arbre de béquille 12
(carré entrant) et ledit orifice sortant 101 récepteur d’une
extrémité 111 de l’arbre de crémone 11 (carré sortant).
Ladite paroi cylindrique comprend aussi deux
ouvertures103, 104 en forme de fentes, traversantes se-
lon la direction radiale de ladite paroi, qui débouchent
dans ladite cavité, ou autrement dit ces ouvertures for-
ment deux lumières 103, 104 (Fig. 7). Ces fentes sont
de forme oblongue, en arc de cercle selon la direction
(circulaire) de la circonférence de ladite paroi cylindrique.
Elles sont disposées de manière diamétralement oppo-
sées sur la circonférence de ladite paroi, c’est-à-dire
qu’elles sont creusées en opposition dans la paroi cylin-
drique dudit support et en suivant sa circonférence. Ces
dites lumières 103, 104 ont la même longueur. Elles sont
respectivement réceptrices des extrémités 131, 132 du
moyen de couplage 13, ces extrémités formant les élé-
ments en saillie, orientés radialement sur l’arbre de cré-
mone et se logeant respectivement dans lesdites deux
lumières103, 104, en entrant depuis la cavité vers l’ex-
térieur de la paroi cylindrique. La longueur dudit moyen

de couplage 13 est d’une longueur supérieure au diamè-
tre de ladite cavité et adaptée au diamètre de la paroi
cylindrique. En référence à la figure 7 notamment, cha-
que dite lumière 103, 104 comprend respectivement des
extrémités 1031, 1032 et 1041, 1042 formant des butées
d’appui pour lesdits éléments en saillie dudit moyen de
couplage 13.
[0053] Partant d’une position de verrouillage corres-
pondant à une fermeture verrouillée d’un ouvrant C, en
manœuvrant la béquille 2 suivant une rotation décrivant
une première course angulaire d’une amplitude a2, par
exemple de 90 degrés, l’arbre de béquille 12 (carré de
béquille) entraîne le support 10 en rotation par guidage
dans ses lumières 103, 104 autour des éléments en
saillie dudit moyen de couplage 13 ( par exemple de la
goupille) , comme illustré aux figures 4 et 5, donc en cour-
se angulaire inactive c’est-à-dire sans produire d’entrai-
nement de l’arbre de crémone 11 dans la crémone, et
ce jusqu’à ce que les éléments en saillie dudit moyen de
couplage 13 (la goupille) viennent en appui contre une
des butées d’appui 1032, 1042 respectives desdites lu-
mières 103, 104 comme illustré par les figures 6 et 7. En
poursuivant la course angulaire de la béquille 2, l’arbre
de béquille 12 (carré entrant) et l’arbre de crémone 11
(carré sortant) entrent alors en rotation en décrivant une
course angulaire active d’une amplitude angulaire α1,
entrainant solidairement la crémone selon la même am-
plitude angulaire, ledit arbre de crémone 11 étant relié
solidairement au fouillot de la crémone.
[0054] Une fois la course morte réalisée dans lesdites
lumières, la goupille 13 en butée contre une des extré-
mités respectives desdites lumières est ainsi entrée en
appui sur le support 10 du convertisseur qui a pu alors
transmettre l’effort de couple entre lesdites arbres de
béquille 12 et de crémone 11 sur les degrés de course
restants (α1) jusqu’à la position de déverrouillage. Par
exemple la course angulaire de l’arbre de crémone 11
couvre une amplitude angulaire α1 de 90 degrés, quand
la béquille ainsi que l’arbre de béquille décrivent une
course angulaire totale θ de 180 degrés (θ étant la somme
de α2 et de α1). Ainsi, avec une manœuvre à 180 degrés
de la béquille 2, le fouillot de crémone opère une rotation
α1 de 90 degrés seulement. La béquille 2 se retrouve à
la verticale suivant un montant de fermeture M et dirigée
vers le haut (+Z) quand sa position de départ, pour une
position de fermeture verrouillée de l’ouvrant, est à la
verticale suivant ledit montant M et dirigée vers le bas
(-Z), comme illustré en figure 8.
[0055] La longueur des lumières 103, 104 détermine
l’amplitude de la course angulaire morte que l’on souhai-
te, la position initiale dudit moyen de couplage 13 (gou-
pille) pour laquelle les éléments en saillie sont en appui
sur une des butées respectives des lumières 103, 104,
correspondant à la position de fermeture verrouillée de
l’ouvrant et à une position donnée de la béquille, de pré-
férence à la verticale et vers le bas ( -Z ) suivant le mon-
tant de fermeture.
[0056] Ledit dispositif est réversible, au retour vers la
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position de verrouillage, lorsqu’on ramène la béquille 2
vers la position verrouillée en la tournant en sens inverse
de celui à l’aller opéré lors de la manœuvre de déver-
rouillage, l’arbre de béquille 12 est en rotation aussi selon
le sens inverse de la course aller et entraîne en rotation
le support 10 en course angulaire morte suivant ses dites
lumières 103, 104, jusqu’à ce que le moyen de couplage
13 soit en appui contre l’autre extrémité desdites lumiè-
res, l’arbre de crémone 11 étant alors entrainé en rota-
tion, et solidairement le fouillot de crémone qui opère une
rotation jusqu’à atteindre la position de verrouillage (ro-
tation de 90 degrés).
[0057] Le convertisseur de course angulaire comprend
des moyens d’aide au montage 3, 4 (Fig. 9A) pour le
montage du moyen de couplage 13 pour relier le sens
du parcours de la fente entre ses deux extrémités au
sens de rotation de l’organe de manœuvre, de sorte que
la course angulaire inactive de l’organe de manœuvre
puisse avoir lieu avant la course angulaire active de l’ar-
bre d’actionnement, c’est-à-dire avant que la rotation de
l’arbre d’actionnement puisse actionner le déverrouillage
ou le verrouillage du système de verrouillage/déver-
rouillage à crémone. Le sens de rotation de l’organe de
manœuvre est adapté à une ouverture de l’ouvrant vers
la gauche ou vers la droite. Selon l’exemple de montage
d’un dispositif de commande sur le montant respectifs
des deux ouvrants coulissants V, V’, installés en chicane
l’un par rapport à l’autre, tel qu’illustré par la figure 8, et
les figures 9A , 9B et 9C , les moyens d’aide au montage
sont des lettres : la lettre D (3) et la lettre G (4), qui sont
portées selon l’exemple sur la face externe de la paroi
du support et aux extrémités de la fente (ou les fentes)
du support 10, pour indiquer où positionner au départ du
montage l’élément (ou les éléments) en saillie du moyen
de couplage, soit la goupille 13, dans la fente (ou les
fentes) du support.
[0058] Selon l’exemple de la baie illustrée figure 8, des
étapes de montage de l’organe de manœuvre 2’ pour
l’ouvrant coulissant V’ se situant sur la droite de l’opéra-
teur regardant vers la baie depuis le côté recevant la
poignée de manœuvre, généralement à l’intérieur d’un
bâtiment, sont illustrées aux figures 9A , 9B et 9C. Dans
ce cas, la poignée 2’ est montée sur le montant de droite
M de l’ouvrant et la béquille doit être tournée vers la gau-
che pour déverrouiller le mécanisme. L’ouvrant étant en
position fermeture, la béquille passe d’une position ver-
ticale orientée vers le bas à la position verticale orientée
vers le haut (en pointillés) pour déverrouiller le mécanis-
me, et donc en position d’ouverture pour l’ouvrant. Com-
me illustré sur les figures 9A et 9B, au début du montage
de l’organe de manœuvre, on prépare l’organe de
manœuvre 2’ et le convertisseur angulaire 1 : la béquille
20’ doit être positionnée à 90 degrés par rapport au mon-
tant d’ouvrant M qui comprend la crémone 5, ainsi que
le cache 220’, qui fermait la semelle 22’, est pivoté à 90
degrés. Lorsque l’arbre sortant 11 est installé dans le
support 10, on introduit la goupille 13 dans le conduit 110
dudit arbre 11 à travers les fentes 103, 104 dudit support.

Une extrémité 131, 132 de la goupille 13 est positionnée
respectivement dans les fentes 103, 104 du support 10
en correspondance avec le moyen d’aide au montage 3
représenté par la lettre D, comme l’illustre le détail de la
figure 9A zoomant sur le convertisseur angulaire. D est
utilisé pour « Droite », la poignée s’installant sur le vantail
de droite selon cet exemple. On peut aussi considérer
que naturellement, une personne qui veut ouvrir
l’ouvrant, utilisera préférentiellement sa main droite pour
tourner la béquille, et ainsi que la lettre D correspond à
la main utilisée. D’autres conventions peuvent être éta-
blies pour faciliter le montage correct de la poignée. Une
extrémité 121 de l’arbre entrant 12 ayant été insérée dans
le support 10, l’autre extrémité 122 est insérée dans l’ori-
fice de la semelle de poignée 22’.
[0059] Comme illustré en éclaté par la figure 9B, l’ex-
trémité libre 112 de l’arbre sortant 11 est introduite dans
le fouillot de crémone à travers un trou récepteur, que
comprend le montant récepteur M, en correspondance
avec ledit fouillot. On vient alors fixer par vissage l’organe
de manœuvre 2’ sur ledit montant récepteur, à l’aide des
vis 201’, 202’ dans les orifices de la semelle prévus à cet
effet jusque dans les orifices correspondants du montant
récepteur M. Le cache 220’ est ensuite remis à la verti-
cale pour fermer ladite semelle.
[0060] Comme illustré par la figure 9C, on peut alors
mettre la béquille 20’ à la verticale, en la ramenant de sa
position à 90 degrés (en pointillés) vers le bas, pour fer-
mer l’ouvrant V’ contre un montant P du dormant, en
verrouillant le mécanisme de verrouillage dans ledit mon-
tant de dormant P. La béquille a donc fait une rotation
de 90 degrés vers le bas. L’extrémité de la goupille qui
était positionnée dans la fente au niveau de la lettre D
au montage se retrouve au niveau de la lettre G (4) à
l’autre extrémité de la fente qui a tourné de 90 degrés
quand la poignée est en position de verrouillage.
[0061] Pour le montage du dispositif sur l’ouvrant de
gauche V, non représenté, la goupille 13 sera position-
née sur la lettre G au début du montage, quand la béquille
20 est à 90 degrés. Quand la béquille est rabattue à la
verticale vers le bas, les extrémités de la goupille 13 se
retrouvent au niveau de la lettre G.
[0062] .Ledit support et ladite béquille peuvent être for-
més d’une seule pièce, autrement dit d’une pièce mono-
bloc. Par exemple cette pièce monobloc peut être formée
par moulage d’un matériau plastique ou d’un autre ma-
tériau, ou par usinage.
[0063] Les exemples ont été décrits pour une baie vi-
trée comprenant un ouvrant coulissant verticalement
dans son propre plan et se verrouillant contre un montant
de dormant, mais non limitativement de l’invention. En
effet l’ouvrant pourrait se verrouiller contre un autre mon-
tant tel qu’un autre montant de la baie comme un montant
d’un autre vantail ou d’un panneau fixe que comprendrait
la baie.
[0064] L’invention a atteint ses objectifs en proposant
un dispositif de commande comprenant un convertisseur
de course angulaire, compact, se montant en lieu et place
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de l’arbre d’actionnement usuel d’une poignée de frappe
usuelle, ce convertisseur permettant de transformer une
course angulaire d’une amplitude donnée de l’organe de
manœuvre, c’est-à-dire de la béquille, en une opération
d’actionnement du fouillot de la crémone d’une amplitude
angulaire différente de celle de l’organe de manœuvre,
notamment inférieure à ladite amplitude angulaire don-
née de la course angulaire de l’organe de manœuvre.
Le convertisseur permet notamment de transformer une
course angulaire de 180 degrés de la béquille en une
manœuvre d’un carré de crémone de 90 degrés d’am-
plitude. En outre ledit dispositif selon l’invention présente
une bonne résistance mécanique, notamment une gran-
de résistance au cisaillement.
[0065] L’invention présente aussi l’avantage de per-
mettre l’utilisation d’une poignée usuelle de frappe sur
des menuiseries coulissantes sans risque de collision de
la béquille avec le montant chicane et ce sans limiter
l’ouverture initiale du vantail portant ladite béquille. L’in-
vention permet donc l’utilisation d’une poignée usuelle
de frappe montée en saillie sur un montant de menuise-
ries coulissantes en conservant une ergonomie adaptée
à la manœuvre des vantaux en translation. Il est possible
ainsi d’équiper tout un bâtiment avec des béquilles de
même style, que ce soit pour des ouvrants à frappe ou
coulissants
[0066] Les fabricants ou les installateurs d’ouvrants
notamment coulissants peuvent en particulier employer
une poignée usuelle mais présentant une béquille de-
meurant à la verticale pendant les phases de déplace-
ment du vantail coulissant et compatible avec l’usage
d’une crémone usuelle quart de tour.

Revendications

1. Dispositif de commande d’un mécanisme de ver-
rouillage/déverrouillage à crémone, notamment d’un
ouvrant coulissant (V, V’), ledit dispositif permettant
à un organe de manœuvre (2, 2’) de faire passer
réversiblement le mécanisme d’une position active
de verrouillage à une position de déverrouillage, ledit
dispositif comportant au moins un arbre d’actionne-
ment (11, 12) apte à être entraîné en rotation par
ledit organe de manœuvre, caractérisé en ce que
ledit dispositif de commande comporte un conver-
tisseur de course angulaire (1) qui comprend :

- un support (10) comportant une paroi cylindri-
que autour d’une cavité dans laquelle est insé-
rée au moins une partie dudit arbre d’actionne-
ment, et au moins une ouverture (103, 104) étant
aménagée dans ladite paroi cylindrique et dé-
bouchante dans ladite cavité, ladite ouverture
ayant une forme de fente en arc de cercle qui
s’étend d’une longueur délimitée suivant la di-
rection circulaire de ladite paroi cylindrique, la-
dite longueur de fente définissant une amplitude

de course angulaire inactive (α2) de l’organe de
manœuvre, et
- un moyen de couplage (13) entre ledit arbre
d’actionnement (11, 12) et ledit support (10),
coopérant avec ladite au moins une fente (103,
104) suivant un parcours entre les deux extré-
mités (1031, 1032, 1041, 1042) respectives de
ladite au moins une fente (103, 104), lesdites
extrémités de fente formant des butées d’appui
pour ledit moyen de couplage (13) de manière
à entraîner en rotation ledit arbre d’actionne-
ment suivant une course angulaire active (α1),et
ledit moyen de couplage (13) comportant au
moins un élément en saillie (131,132) inséré
dans ladite fente (103, 104) suivant un parcours
entre les deux extrémités (1031,1032, 1041,
1042) respectives de ladite au moins une fente,
lesdites extrémités de fente formant des butées
d’appui pour ledit élément en saillie de manière
à entraîner en rotation ledit arbre d’actionne-
ment suivant une course angulaire active,

ledit dispositif étant caractérisé en ce qu’au moins
ladite partie de l’arbre d’actionnement insérée dans
la cavité comporte un conduit transverse (110), ledit
conduit étant récepteur dudit moyen de couplage
(13), et ledit moyen de couplage ayant une forme
allongée comportant au moins une extrémité et étant
de longueur supérieure à celle dudit conduit et adap-
tée à ce que ladite au moins une extrémité forme
ledit au moins un élément en saillie.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit dispositif comprend deux ouvertures
(103, 104) aménagées dans ladite paroi cylindrique
et débouchantes dans ladite cavité, chaque dite
ouverture ayant une forme de fente en arc de cercle
qui s’étend d’une même longueur délimitée, et ledit
moyen de couplage (13) comprend deux éléments
en saillie (131, 132), disposés de sorte que lesdits
éléments en saillie soient reçus respectivement
dans une dite fente.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 2, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen de couplage (13)
est en acier.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ladite au moins une ouverture
(103, 104) est traversante selon la direction radiale
de ladite paroi cylindrique autour de la cavité.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que ladite course active (α1) et la-
dite course inactive (α2) angulaires font chacune 90
degrés.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
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ractérisé en ce que ledit arbre d’actionnement est
divisée en deux parties d’arbre distinctes (11, 12),
formant :

- une partie d’arbre entrante (12) dont une de
ses extrémités (121) est insérée dans l’orifice
d’entrée (102) que comporte la cavité dudit sup-
port (10) et son extrémité opposée (122) est apte
à être insérée dans l’orifice récepteur (21) que
comporte l’organe de manœuvre (2, 2’), et
- une partie d’arbre sortante (11) dont une de
ses extrémités (111) est insérée dans l’orifice
de sortie (101) que comporte la cavité dudit sup-
port et son extrémité opposée (112) est apte à
être insérée dans l’orifice d’actionnement que
comporte la crémone, ladite partie d’arbre sor-
tante (11) étant munie dudit moyen de couplage
(13).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que chacune desdites deux parties d’arbre dis-
tinctes (11, 12) est à section carrée.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif comprend l’or-
gane de manœuvre (2, 2’) apte à faire passer réver-
siblement le mécanisme de verrouillage/déver-
rouillage d’une position active de verrouillage à une
position de déverrouillage, ledit organe de manœu-
vre comprenant une béquille (20) de forme allongée.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que ledit convertisseur de course
angulaire (1) comprend au moins un moyen d’aide
au montage (3, 4) dudit moyen de couplage (13), de
manière à ordonner la course angulaire inactive de
l’organe de manœuvre (2) et la course angulaire ac-
tive dudit arbre d’actionnement (11, 12) , en fonction
de l’actionnement de la crémone, en particulier ledit
au moins un moyen d’aide au montage (3, 4) coopère
avec ladite au moins une ouverture (103, 104) en
forme de fente pour relier le sens du parcours entre
les deux extrémités respectives de ladite au moins
une fente au sens de rotation de l’organe de manœu-
vre.

10. Ouvrant, notamment d’une porte ou d’une fenêtre,
en particulier ouvrant coulissant (V, V’), comprenant
au moins un montant (M) dans lequel est incorporé
au moins en partie un système de verrouillage/dé-
verrouillage à crémone (5) apte à passer réversible-
ment d’une position de verrouillage à une position
de déverrouillage, caractérisé en ce que ledit mon-
tant comporte un dispositif de commande selon l’une
des revendications 1 à 9 qui coopère avec ledit sys-
tème de verrouillage/déverrouillage, ledit dispositif
comprenant un organe de manœuvre (2, 2’) monté
en applique sur ledit montant, et ledit arbre d’action-

nement (11, 12) dudit dispositif étant monté trans-
versalement audit montant et l’une de ses extrémités
étant insérée dans un orifice que comprend ledit or-
gane de manœuvre et une autre de ses extrémités
étant insérée dans l’orifice d’actionnement de la cré-
mone.

11. Ouvrant selon la revendication 10, ledit ouvrant étant
un ouvrant coulissant apte à coulisser verticalement
dans son propre plan, et à se verrouiller contre un
autre montant.

12. Utilisation d’un dispositif de commande selon l’une
des revendications 1 à 9 pour actionner un système
de verrouillage/déverrouillage à crémone d’un
ouvrant, en particulier d’un ouvrant coulissant.

13. Ensemble de dispositif de verrouillage/déverrouilla-
ge d’un ouvrant, en particulier d’un ouvrant coulis-
sant, comprenant le dispositif de commande suivant
l’une des revendications 1 à 9 et un mécanisme de
verrouillage/déverrouillage à crémone.
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